
1

MEDEA
Société anonyme au capital de 543.720 euros

9/15 Avenue Matignon 75008 Paris
384 098 364 R.C.S. Paris

__________________________________________________________________

RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 2009
__________________________________________________________________

1 ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU RAPPORT 
FINANCIER SEMESTRIEL

"J’atteste, à ma connaissance, que les comptes pour le semestre écoulé sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société, et que le rapport 
semestriel d'activité ci-après présente une image fidèle des événements importants 
survenus pendant les six premiers mois de l'exercice, de leur incidence sur les 
comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une description des 
principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 
l'exercice."

Fait à Paris, le 29 juillet 2009

_________________________________
Eduardo Paraja, Directeur général
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2 COMPTES SEMESTRIELS AU 30 JUIN 2009



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15

3 RAPPORT SEMESTRIEL D'ACTIVITÉ

Faits marquants

Changement d'actionnariat

Le 19 février 2009, la société Metrovacesa SA a acquis auprès de Cresa Patrimonial 
l'ensemble de sa participation dans Medea, soit 571 499 actions représentant 96,70% de 
son capital. Cette cession est intervenue préalablement au transfert par le groupe familial 
Sanahuja de 54,75% du capital de Metrovacesa à certaines banques créancières. A 
l'occasion de cette acquisition, Metrovacesa a déclaré auprès de l'Autorité des marchés 
financiers (D&I 209C0336 du 26 février 2009):

− "l’acquisition vise à permettre ultérieurement à MEDEA, qui n’exerce à ce jour 
aucune activité, de recevoir un apport d’actifs immobiliers de la société Gecina, tel 
que prévu aux termes de l’accord conclu le 19 février 2007 entre les principaux 
actionnaires du groupe Metrovacesa de l’époque, MM. Rivero et Soler d’une part, et 
M. Sanahuja, d’autre part, et dont l’exécution est suspendue depuis décembre 2007, 
étant précisé qu’aucune information n’est disponible quant à sa reprise ;

− Metrovacesa déclare ne pas envisager la poursuite de l’acquisition d’actions 
MEDEA et ne pas envisager la mise en œuvre d’une procédure de retrait 
obligatoire."

Cette acquisition a fait suite à une dérogation à l'obligation de déposer un projet d'offre 
publique accordée par l'Autorité des marchés financiers le 12 février 2009 (D&I 
209C0256 du 12 février 2009). 

Opérations d'apports par la société Gecina

Le 10 juin 2009, Metrovacesa a annoncé la suspension du processus d'apport d'actifs 
immobiliers par la société Gecina à la Société. 

Perspectives, risques et incertitudes pour les six prochains mois

Compte tenu du contexte actuel du marché immobilier, la Société n'envisage pas d'initier 
de nouveaux projets au cours du second semestre 2009. Une décision devrait être prise 
d'ici la fin de cet exercice sur l'activité de la Société en tenant compte de l'évolution de 
l'opération d'apports par Gecina et l'immeuble Grande Armée (Cf. infra).

En dépit des difficultés rencontrées, la Société continue de bénéficier du soutien du 
groupe Metrovacesa, en particulier de son soutien financier.

Conventions entre parties liées

Ligne de crédit

Medea bénéficie auprès de Metrovacesa d'une ligne de crédit de deux millions d'euros. 
920 K€ avaient été utilisés au 30 juin 2009. Arrivant à échéance le 15 avril 2009, cette 
ligne de crédit a été reconduite pour une année.
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Immeuble Grande Armée 

Pour se doter d'une activité immobilière préalablement à la réalisation des apports d'actifs 
immobiliers par Gecina, Medea avait entrepris des démarches pour acquérir un immeuble 
situé Avenue de la Grande Armée à Paris (l'"Immeuble"). En raison de la suspension du 
processus de séparation entre les sociétés Metrovacesa et Gecina, Metrovacesa France a 
finalement signé une promesse d'acquisition de l'Immeuble en décembre 2007. En 
septembre 2008, une nouvelle promesse synallagmatique de vente sur l'Immeuble a été 
signée par Metrovacesa et Metrovacesa France. Un litige est en cours entre Metrovacesa 
France et le vendeur, auquel Medea n'est pas partie.

Medea a toujours vocation à recevoir in fine l'Immeuble. A l'occasion de l'entrée de 
Metrovacesa au capital de Medea, Metrovacesa France a confirmé l'accord sur la 
répartition des frais liés à l'acquisition de l'Immeuble convenue avec Medea. 

Compte tenu de la crise immobilière, si l'Immeuble devait être acquis par Medea, celle-ci 
pourrait éventuellement être amenée à constater une dépréciation de cet actif. Compte 
tenu de l'état d'avancement de ce litige, Medea n'a pas estimé nécessaire d'évaluer une 
valeur recouvrable de cet actif immobilier.
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4 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

MEDEA 
Société Anonyme

18-20, place de la Madeleine
75008 PARIS

Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
l’information financière semestrielle 2009
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KPMG 

KPMG Audit
1, cours Valmy

92 923 PARIS LA DEFENSE Cedex

 

Deloitte & Associés

185, avenue Charles de Gaulle
92 524 NEUILLY-SUR-SEINE Cedex

MEDEA 
Société Anonyme

18-20, place de la Madeleine
75008 PARIS

Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur l’information financière semestrielle 2009

Période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes et en application de l’article L. 451-1-2 III 
du Code monétaire et financier, nous avons procédé à :

- l’examen limité des comptes semestriels de la société MEDEA S.A. relatifs à la 
période du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009, tels qu'ils sont joints au présent 
rapport ;

- la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité.

Ces comptes semestriels ont été établis sous la responsabilité du conseil d’administration 
dans un contexte de crise économique et financière caractérisé par une difficulté certaine 
à appréhender les perspectives d’avenir qui prévalait déjà à la clôture de l’exercice au 31 
décembre 2008. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre 
conclusion sur ces comptes.
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I.   Conclusion sur les comptes
Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d'exercice professionnel 
applicables en France. Un examen limité consiste essentiellement à s'entretenir avec les 
membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en 
œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour 
un audit effectué selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. En 
conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas 
d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen limité est une assurance 
modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit.

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de 
nature à remettre en cause, au regard des règles et principes comptables français, la 
régularité et la sincérité des comptes semestriels et l'image fidèle qu'ils donnent du 
résultat des opérations du semestre ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de ce semestre.
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
la note de l’annexe « Maintien du principe de continuité d’exploitation », laquelle fait état 
d’une incertitude quant à la continuité d’exploitation.

II.   Vérification spécifique
Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport 
semestriel d’activité commentant les comptes semestriels sur lesquels a porté notre 
examen limité. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 
comptes semestriels.

Paris La Défense, Neuilly-sur-Seine, le 30 juillet 2009

Les Commissaires aux Comptes

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

Régis Chemouny

Associé

Deloitte & Associés

Laure Silvestre-Siaz

Associée


